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PROCÈS-VERBAL N°09 
 

Réunion du : Samedi 27 janvier 2018 au Mans  
Présidence :    Daniel ROGER 
Présent(e)s : Aurélie CRUARD – Gabriel GO – Bruno LA POSTA  
Excusé(e)s : Philippe BASSET – Florent MANDIN –  Fabienne MANCEAU 
 Assistent : Gérard LOISON (Président LFPL) – Lydie CHARRIER (CTR) 

 
Préambule :   
Mme Aurélie CRUARD, membre du club de Laval Francs Archers de la Bonne Lorraine (501908), ne prenant part ni 
aux délibérations, ni aux décisions concernant ce club. 
M. Bruno LA POSTA, membre du club d’Orvault Sport Football (517365), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
Mme Fabienne MANCEAU, membre du club d’Angers Intrépide (502375), ne prenant part ni aux délibérations, ni 
aux décisions concernant ce club. 
M. Philippe BASSET, membre du club du Mans Gazelec (502419), ne prenant part ni aux délibérations, ni aux 
décisions concernant ce club. 
 
1.  Appel 

 
Sauf dispositions particulières, les décisions suivantes peuvent être frappées d’appel par toute personne 
directement intéressée dans le délai de sept jours* à compter du lendemain du jour de la notification de la décision 
contestée (par exemple, une décision notifiée le 15 du mois ne peut être contestée que par l’envoi d’un appel, au 
plus tard, le 22 du mois).  
Le jour de la notification est, selon la méthode utilisée : 

- Soit le jour de la première présentation de la lettre recommandée ; 
- Soit le jour de la transmission de la décision par courrier électronique (avec accusé de réception) ; 
- Soit le jour de la publication de la décision sur le site internet officiel de l’instance ou sur Footclubs.; 

Si plusieurs de ces procédures sont utilisées, la première date est prise en compte.  
Lorsque l’appel est interjeté par courrier recommandé avec avis de réception et que le dernier jour tombe un 
samedi, un dimanche ou un jour férié ou chômé, le délai d’appel est prorogé jusqu’au premier jour ouvrable suivant. 
Les règlements des compétitions peuvent prévoir des dispositions spécifiques concernant les délais d’appel. 
L’appel est adressé à la commission d’appel par lettre recommandée ou télécopie, avec en tête du club dans ces 
deux cas, ou par courrier électronique envoyé d’une adresse officielle du club. A la demande de la commission 
compétente, l’appelant devra être en mesure de produire un accusé de réception de cet envoi. 
Le non-respect de ces formalités entraîne l’irrecevabilité de l’appel. 
 
*Dispositions particulières : 
Le délai d’appel est réduit à 2 jours si la décision contestée : 

- Porte sur l’organisation ou le déroulement de la compétition, 
- Est relative à un litige survenu lors des 2 dernières journées de la compétition, 
- Porte sur le classement en fin de saison. 

*** 
Frais de procédure 
Les frais exposés par le Centre de Gestion dans le cadre d’une procédure d’appel réglementaire sont prélevés, à 
l’issue de celle-ci, sur le compte du club appelant sous la forme de frais de dossier forfaitaires dont le montant est 
fixé à l’Annexe 5 des présents règlements, et affiné selon chaque cas dans les conditions ci-dessous : 
-frais de dossier divisé par 2 en cas de réformation, à l’avantage de l’appelant, de la décision dont appel. 
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-absence de frais de dossier en cas d’annulation de la décision dont appel ou lorsque la faute sera due à une erreur 
administrative du Centre de Gestion. 
 
2.  Réflexion sur la structure des Championnats Féminins de Ligue 

 
M. Gérard LOISON – Président de la L.F.P.L. – remercie les éducateurs(trices) de leur présence à cette réunion. 
Les membres de la commission accueillent les éducateurs(trices) des clubs suivants au siège de l’ex Ligue du Maine 
au Mans :  
 
 Baugé EA Baugeois  

- BRILLANT Julie 
 Changé CS   

- BALLOCHE Sonia 
 Cholet SO   

- FREJUS Sika – GOISLOT Jérôme  
 La Roche sur Yon ESOFV   

- STEVANT Magali 
 Baugé EA Baugeois  

- BRILLANT Julie 
 Laval FA  

- CRUARD Aurélie 
 Le Mans FC   

- GASNIER Anaïs 
 Les Herbiers VF   

- BILLY Bastien  
 
Elle note les absences excusées des éducateurs et éducatrices des clubs de : 

- Angers CBAF 
- Le Mans Gazelec Sports 
- Nantes FC  

 
Après une présentation du résultat du sondage effectué auprès des clubs et avoir expliqué le but de cette réunion, 
un large échange a lieu entre les participants sur la structure des Championnats Féminins de Ligue.  
Il s’en dégage les points principaux suivants :  
 
 Championnat Régional U18 Féminin :  

- Trop d’écart entre les niveaux, 
- Trop d’arrêts dans la compétition, 
- Créer un groupe unique à 12 équipes ce qui ferait plus de matchs, 
- Etablir un calendrier décalé avec celui des seniors féminines (entre 4 et 5 journées), 
- Prise en compte des week-ends de fin de vacances,   
- Mettre des journées de championnats les jours de Coupe de France Féminine après le 3ème et 4ème tour 

 
 Rassemblements Futsal Féminin : 

- Questionnement sur la possibilité de l’organisation de rassemblements Futsal Féminins (aux moins pendant 
les trêves de Noël et de février).  

 
 Organisation des Coupes Jeunes Féminines :  

- 2 choix :  
1) Soit une Coupe U18 sous forme de challenge 
2) Soit une Coupe U16 avec des joueuses U15F et U16 F ouverte à toutes les équipes jouant à 11.  
 Sous forme de poules selon le nombre d’équipes engagées.  
ou 
 Par matchs Aller/Retour avec élimination après le second match. 
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 Championnats Régionaux Seniors Féminins : 
- Ne pas toucher au Championnat de Régional 1 mais revoir l’organisation du Championnat de Régional 2, 
- Championnat de Régional 1 à 12 équipes, 
- Championnat de Régional 2 à 10 ou 12 équipes,  
- Créer un Championnat de Régional 3 avec 2 groupes de 10 équipes, 
- Souhait que les joueuses U16F  ne puissent pas participer aux Championnats Régionaux Seniors Féminins, 
- Création d’une caisse de péréquation, 
- Avoir un arbitrage identique pour toutes les rencontres jouées sur le territoire des Pays de la Loire.  

 
3. Championnats Régionaux Féminins R1 et R2 

 
La commission prend connaissances des classements établis au 27 janvier 2018. 
Le calendrier des matchs remis ou reportés a été fixé.  

 
4. Organisation de la journée de la Finale de la Coupe des Pays de la Loire Féminines Crédit Mutuel    

 
La commission propose les animations suivantes avant la Finale de la Coupe des Pays de la Loire Féminines Crédit 
Mutuel : 

- Animations avec le plus grand nombre d’équipes possibles, 
- Pratiques diverses (Futsal, Foot à 8, Foot à 5), 
- Etc. 

 
5. Coupes du Monde Féminines : U20 2018 et Seniors 2019    

 
Bruno LA POSTA présente le résultat du groupe de travail et de la Commission Féminisation pour la valorisation et 
la communication des deux Coupes du Monde Féminines qui auront lien en France : 

- U20 en 2018 
- Seniors en 2019  

La commission lance un appel aux bénévoles pour ces deux évènements. 
Ces propositions seront présentées au prochain CODIR.  

 
6. Calendrier    

 
 Prochaine réunion : Sur convocation.   
 
Le Président      Le Pilote de Pôle et Secrétaire de Séance  
        
Daniel ROGER      Gabriel GÔ        

 
 

 
 
 
 


